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OBJET : Enquête sur des Objets Volants Non Identifiés. I 

GENDARME& NATIONALE 
~ o m m n t e  w Escaron 1 RENSEIGNEMENTS AC'.':'IISTRATIFS 
CIE.GD. 
inRé 

BT. 
Code unité 

Références : B.E. No 25400 DEFIGENDIOURENS du 28.12.1992 relata à l'étude du phénomène OVNI et à 
la création du SEPRA (Class. : 55.03). 

CM NO32600 DEF/GEND/OUDOlRENS du 8 novembre 1985 relative aux conditions 
d'exercice par la gendarmerie de sa mission de renseignements (Class. :33.01). 

I 
PROCES-VERBAL 

DE SYN fHESE N* Fauillet 

Le vingt six odobre deux mil deux à quatorze heures. 
Nous soussigné C 1 S Adjudant OPJ en résidence à 
Vu les articles 59 et 298 du décret du 20 mai 1903 portant règlement sur llorgani&tion du service 
de la gendarmerie. 
Rapportons les opérations suivantes. 

P R E A M B U L E  

Le onze octobre deux mil deux, nous recevons de la brigade de Gendatmene de 
un procès verbal de renseignements administratifs (réf PV 171 1/02 BT ) auquel 

sont joints plusieurs procès verbaux de personnes ayant observé un phénomène inhabituel (réf. 
PV 901 102 BT PV 529102 BT , PV 1 961 102 BT 1. 
II s'agit de procéder à l'audition d'une personne résident sur , personne qui aurait 
également vu un phénomène lumineux. 

E N Q U E T E  

Après avoir pris contact par téléphone avec monsieur I F . Nous nous transportons à 
son domicile afin de l'entendre. 

Nous procédons à l'audition de monsieur I F qui nous relate les faits. A l'issue de son 
audition l'intéressé nous remet un CD sur lequel il a gravé quelques photos et deux films très 
courts pris avec son appareil photo numérique. II a gravé ce CD à notre intention afin de le faire 
parvenir aux autorités. Concernant la date de cette observation il s'agit bien du 5 Juillet deux mil 
deux. PlECE N02. 

Nous visualisons le CD chez monsieur I F . 'sur ce CD sont visibles des points 
lumineux se déplaçant. 
Nous joignons ce CD, sur lequel est inscrit le 13/07/02 à 22H30 film quicktime 320x240, à I'audition 
du présent Procès verbal dans l'exemplaire destiné à la DGG Bureau renseignement 

A le vingt huit octobre deux mil deux. 
L'Ofticier de Pdlice Jilèfidaire 
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RENSEIGNEMENT 
ADMINISTRATIF 

I 
Nous soussigné(s) : C' Si- , djudant chef de Pdice JudiciaU.e de la compagnie de 

en résidence à ... -. , . 4 . .  
a . . :4 

1903 portant sur la réglementation du seMce e la Gendarmerie. ; + 

Concubinage F i  de R .. M 
. ..+* 1 : 

Ar*ogue . -  1 enfant Et& R 
Adrrsc . . T&p&ne 

I I 
L I ! 

Qui déclare le vingt deux octobre deu.. mil deu.. à 18 heures 40: 
dont ff « r J'eflectue cette déposition à votre demnde dam le cadre d'un a- ' 

j 'di été témoin alors que je me trouvais à c6té d' Je me ra&elle des fats 
car c'est la premikre fois que je suis témoin dicn méne étrange. Je ne me rappelle pim très 
bien de la date il me semblait que c'était mais en fait le 13 juillet 2002 j 'ai recopié 
les images de mon appareil photo numérique sur mon ordinateur. 0- - j'ai été témoin des faits 
avant le 13 juillet c'est d dire le week end (un w v-- m. Ma compagne a sa 
famille sur la commune et nous éhons escerufk ~,,dr voir ses graradparents. 
Lorsque j 'ai été témoin de ce phénomène je me trouvais dans la zone commehiale il 
me semble que c'est (( w. j 'étais en compagnie de ma compagne et de mon petit garpn 
Je suis sorti de chez nos g r a d  parents demeurant il était aux environs de 22 heures. - 

tai; en train de tombe. On voyait bien. Je précl 
is où je 1 'ai vu c'était une d e ' &  lumière qui se 

n'était pas excessivement haut. C etait 

raisons suivantes. Je 1 'ai vu datant nous en 

reliant toutes c'est lumières. En fmt l'objet ou 1 'appareil semblait invisible ou &ansparent car je ne 
wyais rien à part ces lumikres qui se deplaçaient je le ré@te toutes en même temps (même 
trajectoire et même vitesse). L'objet a toum& puis les lumières ont totalement disparu. 

Nous avons poursuivi notre route. On s'est dit tient on a vu un truc bizarre. C'est quant on 1 'a 
t dans la zone commerciale) que l'on s'est arrêtait. Nous sommes 
exactentent le même phénomène sauf que la nuit était en train de 

NIKON TYPE COOLPLX 885 et j 'ai 

1one.e et m e .  Puis lors d'une autre réapparition j 'ai fiInré 
vraiment tombé. Il n y avait pas de nuage. je w y i s  les étoiles. 
L4 PERSONNE ENTENDUE 



On aurait dit que ce phénomène faisait un circuit (un grosse courbe). II réapparaissait t o u j ~ ~ ~  
au même endroit et dispamissait également au même endroit. Par moment j ' m i s  l'impression que 
lamsse  ralentissaitpuis que~da ré accélkré. Lorsque les lumières htaient face cZ nous il n'y arroit 

moment oir les lumi2res dispatais~(~~~ent (romp 'il tournait dos b nous) il y uwit un 
r (comme si cela fendait l'air). Je répète ce n'est p a ~  un bruit de moteur. Psi 

remontrd quelqu'un (J 'agent de sdcuritd de la wne) monsieur S B (thnoin). Je lui ai 
laisst! mes coordonnées. 

J'ai gravé sur un CD mes deuxfilms et mes photos. Je vous remets ce CD spontanément ajîn qu'il 
soit remis aux autorité et uniquement utilisé dons le cadre de votre enquête. J'oi daté ce CD du 
13/'07/02 b 22 heures 30. Je ne me suis pas tram$ sur l'heure mais ce qui est de la thte le 13 
correspond h la date ou j 'ai mis mes photos sw 1 'ordnateur. 

Question :Pouvez vuus estimer la hauteur et la vitesse de déplacement de ces lumi&res? 
Réponse : Non. 
Question :A un moment donné ont- elles stoppé leur progression ? 
Réponse : Non mais il avait un wriation &rns ia vitesse. 
Question :Combien & temps a &ré votre obserwtion ? 
Réponse : Entre la premiére apparition et la derni&re cela a duré une heure je crois. 
Je ne bois pas, ni ne consomme de la drogire et n 'ai jamais eu deprobl2me ps#wlogique. 
Sur le fïim que j'ai gravé on voit les lumières clignoter alors qu'elles ne clignotaient pas. C'est 

peut être du à mon appareil photo. Je précise en plus que l'ayant vu alors qu'il ne Eaisait pas encore 
nuit, je vous affume qu'il n'y avait rien de visible entre ces lumières. 

A le *gt deux odobre 2002 à 19 heures 40. 
Leftun faite par moi '$es renseignements d'état civil a de k déclaration cidessus. j'y persiste a 

n'ai rien à y changer, 9 y ajouter ou à y retrancher." 
La -ne mt&rlue -,4!'?~d 
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DIRECTION DE L'EXPLOITATION 
ET DE L'ETABLISSEMENT 

SOUS-DIRECTION EXPLOITATION 
DES SYSTEMES OPERATIONNELS 

DIVISION EXPLOITATION DES CENTRES DE MISSION 

SCIENTIFIQUE ET DE TRAITEMENT 

le 20 mars 2003 
DEE/EO/ST/SEPRA No 03- 103 

GENDARMERIE NATIONALE 
BRIGADE TERRITORIALE 

S E P R A  

VIRéf. : P.V. No 36312002 - 

Obiet : Accusé Réception du Procès Verbal sus-référencé 

Messieurs, 

Nous vous remercions pour votre envoi cité en référence et pour la qualité des informations 
transmises par vos services et vous demandons de bien vouloir nous excuser d'en accuser réception 
tardivement. 

Ces infonnations seront étudiées attentivement par Ie SEPRA ; elles seront ensuite intégrées dans la 
base de données et nous permettront l'établissement de statistiques. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés d'une éventuelle suite que nous pourrions donner à 
certains procès verbaux, dans la mesure où ils présenteraient un intérêt d'étude ultérieure. 

Entre-temps, nous vous prions de croire, Messieurs, à l'expression de nos respectueuses salutations. 

Le Responsable du SEPRA, 


